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ARRE?, PORTffl PRESCRIPTION DES MESURES DE RESTRICTIONS D'USAGE DE L'EAU
DANS L'ENSEMBLE DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Le prefet de la Haute-Vienne
Officier de la Legion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Merite

Officier des Palmes academiques

Vu le code de I'enviromiement, notamment les articles L.2 11-1 (l L.2 11-14, L.2 15-l A L.2 15- i3 coxicernant
les cours d'eau non domariiaux, les articles L.432-l A L.432-12 relatifs A la pr6servation des n'fflieux
aquatiques et les articles L.571-1 A L.s 71-8 relatifs aux bruits ;

Vu le code de la sante publique ;
Vu le code civil et notamment ses articles 640 ;i 645 ;

Vu le decret no 92-1041 du 24 septembre 1992 relatif A la limitation ou A la suspension provisoire des usages
de l'eau ;

Vu la circulaire du 18 mart 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des
usages de l'eau ell periode de s6cheresse ;
Vu les sch6mas directeurs d'am6nagement et de gestion des eaux des bassins Loire-Bretagne et Adour-
Garonne ;

Vu le scMma d'am6nagement et de gestion des eaux du bassin de la Vienne ;

Vu l'arret6 no 20?2209-0001 du 27 juillet 2012 d6finissant le cadre de mise ell a=uvre des mesures de
limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau ell p6riode de s*heresse dans le d6partement de la
Haute-Viemie ;

Vu l'arr6t6 i'f 2013207-0001 du 26 juillet 2013 modifiant l'amY:t6 no 2012209-0001 du 27 juillet 2012 ;

Consid6rant que plusieurs cours d'eau du %artement ont atteint des seuils d'alerte et de crise ;
Consid6rant la n6cessih: de maintenir dans les cours d'eau un de:bit minimum n6cessaire A l'6quilibre g6n6ral
des ressources ell eau, ;a la salubrit6 et A l'hygiane publiquen ainsi qu'A la pr6servatiori des 6cosystemes
aquatiques ;

Consid6rant que les perspectives de pluviom6trie ire permettent pas d'envisager un retour a la situation
hydrologique norrnale rapidernent ;

Coiisid6rant que, daiis ces eonditions, il conviei'it de mettre ell a:uvre des mesures de limitatior'i ou de
suspension provisoire des usages de l'eau ;

Sur propositioxi du secretaire gen6ral de la prefecture de la Haute-Vienne ;

ARRETE



Article l" : Sur l'ensemble des communes du depattement, les mesures suivantes doivent @tre respectees :

interdiction d'arrosage des terrains de sport, pelo?ises et espaces verts, de 8 h A 20 h,

interdiction de lavage des vehicules, hors stations de lavage specialisees, sauf
obligations professionnelles,

interdiction de remplissage des piscines existantes, hors construction ell cours, sauf
renouvellement d'eau partiel pour des imperatifs sanitaires (piscines ouvertes au
public),

interdiction du lavage des trottoirs et votes publiques, hors imp6ratifs sanitaires,

interdiction de tout prelevement dans les cours d'eau et leur nappe d'accompagnement,
de 9 h 'a 19 h,

interdiction des vannages et eclusages,

interdiction du remplissage et de la vidange des plans d'eau, hors retenues
hydroelectriques.

L'interdiction d'o?iverture des vannes et de vidange ne conceme pas les ouvrages sans usages
inventori6s dans le SAGE du basstn de la Vienne, qui sont soumis A une obligation d'ouverture
des equipements mobiles de faqon permanente ou au moins du Ol septembre au 01 fevrier pour
restaurer la continuite 6cologique.

Article 2 : Les prescriptions sont applicables (l tous les prelevements dans les cours d'eari, le?ir nappe
d'accompagnement et d'alimentation directe, m@me dispense's d'autorisation ou de declaration,
sauf les usages prioritaires type alimentation ell eau potable, abreuvetnent direct du betail sans
transport d'eau et rMfense incendie.

Article 3 : Des derogations aux mesures enoncees A l'articie 2 du present arr@t6 pourront @tre d61ivrees par
le pr5fet sur demande dfiment justifiee adress6e au service de police de l'eau de la direction
departementale des territoires de la Haute-Vienne.

Article 4 : Le present arrete est applicable des sa notification et sa publication. Ces dispositions resteront
ell vigueur tant que les conditions meteorologiques acmeues subsisteront. Elles feront, le
moment venu, l'objet d'un arr@te ultetieur d'abrogation. En tout etat de cause, elles prendront fin
le 31 octobre 20]?5 A 24 heures.

Article s : Le present arrete sera adresse aux maires des communes concernees pour affichage des
notification. Un extrait ell sera publie ell caracteres apparents dans deux journaux locaux
diffuses dans le departement de la Ha?ite-Vienne.

Article 6 : Sera punt de la peine d'amende prevue pour les contraventions de la 5""' classe ell application
de l'article 6 du decret no 92-1041 du 24 septembre 1992, quiconque ne respectera pas les
prescriptions edictees dans le present m@te-

Article 7 : Le present met6 peut faire l'objet d'un recours contentieux aupres du tribunal administratif de
Limoges, dans un d61ai de deux mois A compter de sa publication.

Article 8 : Le secretaire gen6ral de la prefecture, le sous-prefet de Bellac et Rochechouart, le directeur
departemental des territoires de la Haute-Vienne, le commandant du groupement de
gendarmerie, les agents vises ;a l'article L2 16-3 du code de l'environnement et les maires des
communes concem6es, sonf charges, chacun ell ce qui le conceme, de l'execution du present
arrete qui sera Snser6 au recueil des actes adtninistratifs de la prefecture de la Haute-Vienne.

Limoges,le ' i 6 JUIL. 2015

?r6fet,

.jL

Laurent C,
2


